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RESUME CONSEIL DU 27 MAI :

Voirie  définitive  "     Les  Châtaigniers"     :   Le CM approuve le 
dossier  de  consultation  des  entreprises  et  décide  de  retenir  la 
procédure adaptée du code des marchés publics.
Révision  des  tarifs  du  Manoir  de  la  Rivière  : Le  CM 
approuve les nouveaux tarifs proposés.

    * Forfait week-end : (1 nuit, chauffage inclus) Du samedi 16h00 au dimanche 16h00.

Bâtiment central (27 couchages)     : 440 €
Supplément gîte familial (6 couchages supplémentaires) : 65 €
Supplément petit gîte familial (4 couchages supplémentaires) : 45 €
Soit : - 485 € pour 31 couchages, 

- 505 € pour 33 couchages, 
- 550 € pour 37 couchages

Petit gîte familial seul (4 personnes) :  65 €
Gîte familial seul (6 personnes) :  88 €

* En semaine, tarification à la nuitée.

Par personne et par nuit Nuitée
Demi 

pension
Pension 

complète

Adulte à partir de 16 pers 14.50 € 29 € 34.50 €

Adulte - de 16 pers 16.50 € 31 € 36.50 €

Enfant à partir de 16 pers 12.50 € 25 € 29 €

Enfant -de 16 pers 14.50 € 27 € 31 €

Les 7 premiers jours  : plein tarif
De 8 à 14 jours inclus  :    - 5%
A partir de 15 jours  : - 10 %

* Promotions :
Pour les associations relevant d'une fédération sportive : - 5%
En janvier et février   : - 10 %
Pour les groupes d'handicapés : - 10 %

* Suppléments :
Kit linge : 6 € Linge de toilette : 2,50 €
Laverie   : 3 € Petit déjeuner     : 4 €
Repas supplémentaire enfant : 5 € Repas supplémentaire adulte: 7 €
Prestation repas (service, vaisselle, nettoyage des salles) : 25 € par repas (sauf petit 
déjeuner).

* Forfaits ménage : 
Bâtiment central : 176 € Totalité des locaux : 224 €

RESUME CONSEIL DU 17 juin :

Lotissement des Lauriers / alimentation basse tension / 
éclairage public / réseau téléphonique : Monsieur le maire 
expose au CM les modifications apportées au projet initial, dues au 
projet de logements type H.L.M. (rajout candélabres et coffrets) soit 
une plus-value à la charge de la commune de 3458.21 € TTC pour le 
réseau basse tension, 900.00 € TTC pour le réseau éclairage public, 
et 1000.00 € TTC pour le réseau téléphone.
Droit de préemption secteur "     La Touche"     :   Le CM décide 
de ne pas faire valoir son droit de préemption sur la parcelle D1431.
Révision loyers logements : Cour Saint Esprit : T1 bis (RDC) : 
199.00 € ; T4 (étages) : 343.00 € ; La Poste : 356.00 €.
Aménagement parking face à l'école :
Entreprise retenue : SETAP pour un montant de 10 270.00 € HT.
Aménagement atelier communal :
Le CM décide de retenir la proposition de Ouest Coordination.
Compétence accueil de loisirs du mercredi :
Le CM donne son accord sur le principe de reprise de compétence 
concernant l'ALSH du mercredi et limite en conséquence la 
compétence communautaire à l'ALSH organisé durant les vacances 
scolaires à partir du 1er septembre 2009.

RESUME CONSEIL DU 27 juin :
(Le compte rendu intégral est affiché en mairie)

Convention  d'assistance  technique  pour 
l'assainissement collectif (SATESE) : Le CM autorise M; 
Le Maire a signé la convention avec le Conseil  Général pour la 
mission assurée par le SATESE pour une durée de 3 ans 1/2, à 
partir du 1er juillet, sur la base tarifaire de 0.45 € par habitant par 
an.
Devis  système  sécurité  incendie  et  éclairage  de 
secours (salle  des fêtes et  manoir)  : Le CM décide  de 
retenir la proposition de ATLANTIC sécurité, contrat sur un an pour 
un montant de 1027.00 €.
Voirie définitive Les Châtaigniers : Le CM décide de retenir 
la  proposition  de  l'entreprise  EUROVIA  BRETAGNE  pour  un 
montant de 38 235.00 € HT.
Rénovation salle associative : le CM décide de retenir les 
entreprises  COUDE  (maçonnerie),  CHEROT  (menuiseries)  et 
COTTAIN  (électricité  –  plomberie)  après  validation  des 
modifications éventuelles.
Devis  maîtrise  d'ouvrage  assistance  technique  pour 
l'aménagement  de la  RD 46 : le  CM décide de retenir  la 
proposition de CSM Conseils pour un montant de 390.00 € TTC.

PELE – MELE :
Horaires  d'ouvertures  de  la  mairie  en  juillet  :  tous  les  
matins de 8h30 à 12h30 (sauf le lundi).
Enlèvement de ferraille prévue les 24 et 25 juillet près de  
l'étang.

DATES A RETENIR :
Permanences     :  
Maire : de 9H00 à 12H00 les mar., vend. et sam.
1er adjoint : de 10H30 à 12H00 le jeudi.
Conseiller général : sur RDV à la maison de la 
Communauté à CAULNES, le jeudi de préférence.
Festivités / Vie des associations     en Juil. / Août / Sept. :  
02/08 : inter club CJP
23/08 : festival des battages
30/08 AG des chasseurs
05 et 06/09 : festival des taupes à Plum'
12 et 13/09 : Ball-trap
20/09 palets des pompiers 
Divers     :  
05/09 : forum des associations à Caulnes
12/09 : Super Comice à GUITTE
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